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 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Décision (N° SA 244.19 / Musée) en date du 2 mai 2019 autorisant le Président à 

signer la convention de prêt à intervenir avec la galerie MAEGHT – Exposition 
intitulée « Braque, Miro, Calder, une constellation d’artistes à 
Varengeville-sur-Mer » organisée au Musée des Beaux-Arts du 5 avril au 
2 septembre 2019 ................................................................................................ p 0001 

 
 Décision (N° SA 245.19 / Musée) en date du 2 mai 2019 autorisant le Président à 

signer la convention à intervenir avec le CDN de Rouen pour l’occupation 
temporaire du square Maurois dans le cadre des spectacles « Mesdames, 
Messieurs et le reste du monde » organisés du 3 mai au 3 juin 2019........................ p 0007 

 
 Décision (N° SA 216.19 / DAJ 2019.22) en date du 3 mai 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen suite à la requête et demande de 
médiation n° 1703884-3 dans le cadre de l’affaire de Monsieur SANTAMARIA ........... p 0017 

 
 Décision (N° SA 217.19 / DAJ 2019.23) en date du 3 mai 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Hervé LANGBOUR suite à l’incendie d’un bac sur la 
commune de Rouen ............................................................................................. p 0021 

 
 Décision (N° SA 220.19 / DIMG/SI/MLB/04.2019/575) en date du 6 mai 2019 

autorisant la résiliation anticipée, avec effet au plus tard le 24 juillet 2019, du bail 
dérogatoire intervenu avec la société PINKPEPPER pour la location d’un bureau du 
bâtiment Seine Creapolis à Déville-lès-Rouen .......................................................... p 0023 

 
 Décision (N° SA 221.19 / DIMG/SI/MLB/04.2019/574) en date du 6 mai 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail commercial intervenu avec 
la société BEARSTUDIO pour la location, à compter du 1er mai 2019, d’un bureau 
d’une surface totale de 114,52 m² du bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly ........ p 0027 
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 Décision (N° SA 225.19 / Tourisme n°1/04.2019) en date du 6 mai 2019 

autorisant le Président à solliciter une subvention auprès du Département de 
Seine-Maritime pour l’acquisition de matériels de manutention au port de 
plaisance de Rouen .............................................................................................. p 0031 

 
 Décision (N° SA 222.19 / DIMG/SI/04.2019/573) en date du 7 mai 2019 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec la SARL VAE TRAM 
pour l’occupation anticipée et temporaire, jusqu’au jour de la signature dudit bail 
ou au plus tard jusqu’au 30 juin 2019, du rez-de-chaussée de l’immeuble du PCC 
à Rouen .............................................................................................................. p 0035 

 
 Décision (N° SA 223.19 / DIMG/SI/MLB/04.2019/572) en date du 7 mai 2019 

autorisant la résiliation anticipée et amiable, au plus tard le 29 septembre 2019, 
du bail commercial intervenu avec la société LESTERIUS pour la location d’un 
bureau du bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly ................................................ p 0039 

 
 Décision (N° SA 262.19 / Musée) en date du 10 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec les Archives Historiques du 
Département de Seine-Maritime pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au 
Musée des Beaux-Arts – Exposition intitulée « Les princes de Monaco en 
Normandie : des Estouteville aux Grimaldi » organisée du 2 septembre au 
27 décembre 2019 ............................................................................................... p 0043 

 
 Décision (N° SA 230.19 / DIMG/SI/MLB/05.2019/577) en date du 13 mai 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 2 au bail dérogatoire intervenu avec 
la société APA pour proroger la durée de la location, à compter du 1er avril 
jusqu’au 30 septembre 2019, de l’atelier n° 11 au bâtiment Creaparc Grandin 
Noury à Elbeuf ..................................................................................................... p 0053 

 
 Décision (N° SA 231.19 / DIMG/MLB/04.2019/576) en date du 13 mai 2019 

abrogeant la décision DIMG/SI/MLB/04.2019/565 et autorisant le Président à 
signer l’avenant n° 1 au bail commercial intervenu avec la société WAITCOM 
DIGITAL pour la location, à compter du 1er mai 2019, d’un bureau d’une surface 
totale de 49,41 m² du bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly .............................. p 0057 

 
 Décision (N° SA 264.19 / Musée) en date du 14 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Museo Nacional del Prado pour 
l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition 
intitulée « Sofonisba Anguissola – Lavinia Fontana. Two Models of female artist » 
organisée du 30 septembre 2019 au 21 février 2020 ............................................... p 0061 

 
 Décision (N° SA 265.19 / Musée) en date du 14 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée Girodet de Montargis 
pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition 
intitulée « Salon de 1819 » organisée du 23 septembre 2019 au 7 février 2020 ........ p 0071 

 
 Décision (N° SA 268.19 / Musée) en date du 15 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée National de l’Education 
de Rouen pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Antiquités – 
Exposition intitulée « La maison des quatre fils Aymon » organisée du 
18 mai 2019 au 31 mars 2020 ............................................................................... p 0081 

 
 
 



3 

 Décision (N° SA 250.19 / Tourisme n°2/04-2019) en date du 16 mai 2019 
autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec la ville de Rouen 
pour la mise à disposition du terrain de Repainville afin d’y accueillir les 
camping-cars pendant l’Armada ............................................................................ p 0087 

 
 Décision (N° SA 263.19 / Musée) en date du 16 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de location à intervenir avec l’Association des Directeurs de 
l’Environnement de Travail (ARSEG) pour la privatisation, le 17 mai 2019, de 
l’exposition « Braque, Miro, Calder, Nelson : Varengeville, un atelier sur les 
falaises » ............................................................................................................. p 0091 

 
 Décision (N° PROXVAL 153.19) en date du 20 mai 2019 autorisant le Président à 

signer la convention à intervenir avec la ville de Rouen pour l’occupation 
temporaire, les 14 et 15 juillet 2019, de la pointe aval de la presqu’île Rollet pour 
l’organisation d’un spectacle pyrotechnique le 14 juillet 2019 ................................... p 0099 

 
 Décision (N° SA 226.19 / Mécénat 2019.04) en date du 20 mai 2019 autorisant 

l’adhésion à l’association Française des Fundraisers ................................................ p 0101 

 
 Décision (N° SA 227.19 / Mécénat 2019.03) en date du 20 mai 2019 autorisant le 

Président à signer les conventions de mécénat à intervenir avec Helpevia et 
l’association des commerçants / Centre commercial Rouen Saint Sever ..................... p 0105 

 
 Décision (N° SA 228.19 / Musée 2019) en date du 20 mai 2019 autorisant 

l’adhésion à diverses associations présentant un intérêt culturel et scientifique 
pour les musées, le centre d’archives patrimoniales et le Centre d’Interprétation 
de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP) ............................................................... p 0109 

 
 Décision (N° SA 229.19 / Musée 2019-FDS-ME1) en date du 20 mai 2019 

autorisant le Président à signer la convention de partenariat à intervenir avec 
l’association Anim’Elbeuf ....................................................................................... p 0113 

 
 Décision (N° SA 232.19 / Actions économiques 02/2019) en date du 20 mai 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 2 à intervenir avec le CHU Rouen 
Normandie pour la prolongation de la mise à disposition des terrains des îlots A et 
H (pour partie) jusqu’au 30 avril 2020 et des îlots F et G situés dans le périmètre 
de la ZAC Aubette Martainville jusqu’au 31 décembre 2022 ..................................... p 0117 

 
 Décision (N° SA 233.19 / Actions économiques 03/2019) en date du 20 mai 2019 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec le CHU Rouen 
Normandie pour la mise à disposition du terrain de l’îlot E situé dans le périmètre 
de la ZAC Aubette Martainville jusqu’au 31 décembre 2022 ..................................... p 0119 

 
 Décision (N° SA 234.19 / DAJ 2019.24) en date du 20 mai 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal de Grande Instance de Rouen dans le cadre de l’affaire de 
Monsieur Mohamed HAMADA qui conteste le refus de reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur, sollicite des dommages intérêts et la désignation d’un 
expert ................................................................................................................. p 0121 

 
 Décision (N° SA 235.19 / DAJ 2019.25) en date du 20 mai 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de 
Monsieur Didier TISSOT qui conteste la mise en conformité des interventions avec 
le règlement d’eau potable .................................................................................... p 0123 
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 Décision (N° SA 236.19 / DAJ 2019.26) en date du 20 mai 2019 autorisant le 
Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal de Grande Instance de Rouen dans le cadre de la procédure d’expulsion 
d’occupants sans droit ni titre de la parcelle n° AC 245 située sur la ZAC du Clos 
Allard à Caudebec-lès-Elbeuf ................................................................................. p 0125 

 
 Décision (N° SA 255.19 / DIMG/SI/MLB/05.2019/579) en date du 21 mai 2019 

autorisant le Président à signer à signer le bail professionnel à intervenir avec 
Mesdames BORDET-BLANCHARD et CONFAIS, pour renouveler la location, d’une 
durée de 6 ans à compter du 1er juillet 2019, d’un bureau au 1er étage du 
bâtiment Seine Creapolis Sud à Petit-Couronne ...................................................... p 0127 

 
 Décision (N° SA 256.19 / DIMG/SI/MLB/05.2019/578) en date du 21 mai 2019 

autorisant le Président à signer à signer le bail dérogatoire à intervenir avec la 
société CLAUGER, pour la location, d’une durée de 36 mois à compter du 
1er juin 2019, d’un atelier au rez-de-chaussée du bâtiment Seine Ecopolis à 
Saint-Etienne-du-Rouvray ..................................................................................... p 0131 

 
 Décision (N° SA 254.19 / EPMD-CIAE 21.19) en date du 22 mai 2019 abrogeant la 

décision n° 19.19 et autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à 
intervenir avec l’EURL BL GASTRONOMIE dans le cadre de la Commission 
d’indemnisation des activités économiques ayant subi des préjudices 
d’exploitation liés aux travaux de construction de la ligne T4 ................................... p 0135 

 
 Décision (N° SA 260.19 / Musée) en date du 23 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée National de l’Education 
(MUNAE) pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Beaux-Arts – 
Exposition intitulée « La maison devenue musée, XVe – XXIe siècle » organisée du 
23 avril 2019 au 17 avril 2020 ............................................................................... p 0139 

 
 Décision (N° SA 261.19 / Musée) en date du 23 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Tokyo Fuji Art Museum pour 
l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition intitulée 
« Splendeur de la peinture française. Regard de René Huyghe. La formation de 
l’art classique et ses transformations » organisée au Tokyo Fuji Art Museum, 
Kyushu National Museum et Osaka city Museum of Arts du 16 septembre 2019 au 
10 juillet 2020 ...................................................................................................... p 0149 

 
 Décision (N° SA 253.19 / DIMG/SI/MLB/05.2019/582) en date du 24 mai 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 3 au bail dérogatoire intervenu avec 
la société OUEST EUROPE SECURITE INCENDIE (OESI) pour proroger de 4 mois 
la durée de la location, à compter du 1er avril 2019, au bâtiment Seine Creapolis 
Sud à Petit-Couronne ........................................................................................... p 0161 

 
 Décision (N° SA 259.19 / SUTE/DEE 2019.19) en date du 27 mai 2019 autorisant 

le Président à signer la convention l’occupation temporaire à intervenir l’Office 
National des Forêts afin d’implanter des œuvres monumentales en forêt Verte.......... p 0165 
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 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.329 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.183) en date 

du 2 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MZ 29 sise 4 rue des 3 Journées, impasse d’Aurevilly et rue du 
74ème Régiment d’Infanterie à Rouen à la demande de Maître Elsa BOUGEARD 
pour DORBEAUX / MILAN ..................................................................................... p 0169 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.335 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.182) en date 

du 2 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MR 193 sise 59 rue Desseaux, rue Malouet et rue de Lessard à Rouen à la 
demande de l’Office notarial de Boos pour BOUSIGUE UZZAN / JUSTAL .................... p 0173 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.330 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.193) en date 

du 3 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NH 169 sise 64 boulevard de l’Europe et rue de Sotteville à Rouen à la 
demande de Maître Laurent CHEVALIER pour TORROSSIAN / HORLAVILLE .............. p 0177 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.331 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.198) en date 

du 3 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MN 44 sise 67-69 rue Georges Sand et avenue Jacques Chastellain à 
Rouen à la demande de l’Office notarial de Boos pour Monsieur Jean DUPUIS ........... p 0181 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.332 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.253) en date 

du 3 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KW 257, 76, 77 et 75 sise 158 à 170 avenue du Mont Riboudet à Rouen à 
la demande de GE360 pour BOUYGUES Immobilier ................................................. p 0185 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.333 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.254) en date 

du 3 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LN 104 sise 16 rue Poussin et rue Defrance à Rouen à la demande de 
GE360 pour la ville de Rouen ................................................................................ p 0187 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.334 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.255) en date 

du 3 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MC 42 sise 23 route de Lyons la Forêt et impasse de Lyons la Forêt à 
Rouen à la demande de FERET HEBBERT pour EIFFAGE BOUTTE – 
M. Julien LECROSIEY ............................................................................................ p 0189 

 
 Arrêté (N° SA 19.336 / PPAC/19.051) en date du 6 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de dépose du radar 
vandalisé et massif béton route de Duclair RD 982 sur la commune d’Hénouville à 
la demande de l’entreprise ACTIFTP ...................................................................... p 0193 

 
 Arrêté (N° SA 19.337 / PPAC/19.052) en date du 6 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de levage et 
raccordement potence de feux tricolores avenue du Bois des Dames RD 43 sur la 
commune de Notre-Dame-de-Bondeville à la demande de l’entreprise INEO 
NORMANDIE ........................................................................................................ p 0197 

 
 Arrêté (N° Jeunesse 19.275) en date du 7 mai 2019 constituant le jury final du 

concours d’éloquence ........................................................................................... p 0201 
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 Arrêté (N° SA 19.338 / PPAC/19.049) en date du 7 mai 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de curage de fossé 
rue du Val des Noyers sur la commune du Trait à la demande de l’entreprise ID 
VERDE ................................................................................................................ p 0205 

 
 Arrêté (N° SA 19.339 / PPAC/19.050) en date du 7 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de branchement 
ENEDIS chemin de la Ferme du Tronc sur la commune de Duclair à la demande 
de l’entreprise AVENEL ......................................................................................... p 0209 

 
 Arrêté (N° SA 19.340 / PPAC/19.053) en date du 7 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de raccordement 
ENEDIS chemin du Maupas et chemin du Renard sur la commune de Duclair à la 
demande de l’entreprise CEGELEC ......................................................................... p 0213 

 
 Arrêté (N° SA 19.341 / PPAC/19.054) en date du 7 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fouille sur câble 
enterré route de Saint Wandrille RD 64 sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la demande de l’entreprise SCOPELEC ..................... p 0217 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.342 / MRN/PPAC/2019.17) en date du 7 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AK 290 
sise rue du Grand Perré à Malaunay à la demande d’EUCLYD EUROTOP pour M. et 
Mme Jean-Claude MOISAN ..................................................................................... p 0221 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.343 / MRN/PPAC/2019.18) en date du 7 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AK 281 
sise 374 rue de la Renaudière à Malaunay à la demande de GE360 pour M. et 
Mme GARAND ....................................................................................................... p 0223 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.344 / MRN/PPAC/2019.19) en date du 7 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AH 98 
sise route de Sahurs à Saint-Pierre-de-Manneville à la demande de GE360 pour 
l’indivision GAINVILLE .......................................................................................... p 0225 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.345 / MRN/PPAC/2019.20) en date du 7 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AO 397 
sise 8 rue Léon Malandin à Malaunay à la demande de GE360 pour la propriété 
consorts Ben M’Barck ........................................................................................... p 0227 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.346 / MRN/PPAC/2019.21) en date du 7 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section D 186 
sise 6 impasse du Moulin à Saint-Martin-de-Boscherville à la demande de FERET 
HEBBERT pour la propriété de Mme Martine NOBLET ............................................... p 0229 

 
 Arrêté (N° DGPF 19.323) en date du 10 mai 2019 désignant les membres à voix 

consultative dans le cadre de la procédure de délégation de service public du Parc 
des Expositions .................................................................................................... p 0231 

 
 Arrêté (N° DGPF 19.324) en date du 10 mai 2019 désignant 

Madame Danielle PIGNAT, Membre du Bureau, à l’effet de négocier les offres 
remises dans le cadre de la procédure de délégation de service public du Parc des 
Expositions .......................................................................................................... p 0235 
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 Arrêté (N° DGPF 19.325) en date du 10 mai 2019 désignant les personnes à 
participer à la négociation dans le cadre de la procédure de délégation de service 
public du Parc des Expositions .............................................................................. p 0239 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.369 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.154) en date 

du 13 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LW 206 sise 5 rue du Mont, rue des Pénitents et allée Daniel Lavallée à 
Rouen à la demande de Maître Caroline LEROY-DUDONNE pour ISTIN / 
NEBBACHE-DEROUET ........................................................................................... p 0243 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.370 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.162) en date 

du 13 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MA 563 et 564 sise 3 B rue Léonard Bordes et rue Annie de Pêne à Rouen 
à la demande de Maître Sophie LELIEUR pour BENZERROUK – MORETON / DRAI ..... p 0247 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.427 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-07) en date du 

13 mai 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis 55 avenue de Caen à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de télécommunication ................................................................................ p 0251 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.350 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.203) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LA 135 sise 19 rue du Renard et rue de Buffon à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Luc ROUX pour la vente HASSANI-BOULAY / Jeanne CHAUMONT ........... p 0257 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.351 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.204) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 527 sise 1 rue de la Grande Mesure et rue du Rosier à Rouen à la 
demande de Maître Benoît MULLER pour la vente BARRAY / ANNE ........................... p 0261 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.352 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.205) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DW 252 sise 13 rue Jules Massenet à Rouen à la demande de 
Maître Richard DANET pour M. Michaël VIGNOLLES ................................................ p 0265 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.353 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.206) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LR 92 sise 42 B rue du Rempart Martainville à Rouen à la demande de 
Maître Edouard MEUNIER-GUTTIN-CLUZEL pour la vente SIRAJDIINE ...................... p 0269 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.354 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.207) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 317 sise 7 rue Dumont d’Urville, rue Emile Leudet et rue du Pré de la 
Bataille à Rouen à la demande de Maître Charles-Edouard BLAISET pour la vente 
SCI LOU IMMO / DIAZ MENDOZA .......................................................................... p 0273 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.355 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.208) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 317 sise 7 rue Dumont d’Urville, rue Emile Leudet et rue du Pré de la 
Bataille à Rouen à la demande de Maître Olivier ARTOUCHENKO pour la vente M. 
et Mme SAMSON / M. SUCHET ............................................................................... p 0277 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.356 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.209) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MS 16 sise 43 rue Pierre Renaudel et boulevard de l’Europe à Rouen à la 
demande de Maître Eric HUTEREAU pour la vente consorts VALOT........................... p 0281 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.357 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.211) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BZ 142 sise 20 rue du Cordier à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. Eric FRIGO / Mme Mathilde LECOUSTRE .... p 0285 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.358 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.212) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AR 144 sise 4 rue Achille Flaubert et rue Stanislas Girardin à Rouen à la 
demande de Maître Jean-Philippe BOUGEARD pour la vente BRENELOT / ABIA ......... p 0289 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.359 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.213) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 27 sise 66 rue de la République et passage des anciens Moulins à 
Rouen à la demande de Maître Sandra CAUDRON pour la vente M. et Mme SIMON 
/ M. LECOEUR & Mme VEGA SANTAMARIA .............................................................. p 0292 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.360 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.214) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DY 11 sise 134 rue de Lausanne à Rouen à la demande de 
Maître Caroline CANVILLE pour la vente par M. MASCHIETTO / LETHUILLIER ........... p 0296 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.361 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.216) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BD 138 sise 1 rue Ecuyère et 136 rue du Gros Horloge à Rouen à la 
demande de Maître Nathalie LETHUILLIER pour la licitation consorts FABULET / 
SCI HELIUM......................................................................................................... p 0300 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.362 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.217) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HW 20 sise 3 rue Varin à Rouen à la demande de Maître Maxime CREPIN 
pour la vente GUILLEMETTE-MARLY / FOSELLE ...................................................... p 0304 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.363 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.218) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MA 541 sise 75 route de Lyons à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour M. et Mme Stephan CAMUS / BOUAVANH-SUC............. p 0308 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.364 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.219) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 166 sise 67 rue Jean Lecanuet et rue de la Porte aux Rats à Rouen à la 
demande de Maître Fabrice CHARTREL pour le dossier BAUDROUET ........................ p 0312 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.365 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.220) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NK 140 et 142 sise 229 B rue du Renard et 45 rue Binet à Rouen à la 
demande de Maître Caroline CANVILLE pour la vente par les consorts BRAJEUX à 
M. et Mme CHEBLI ................................................................................................ p 0316 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.366 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.221) en date 

du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZD 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57 et 58 sise 27 à 32 quai de Paris et rue des 
Maillots Sarrazins à Rouen à la demande de Maître Jean-Philippe BOUGEARD pour 
la vente PELLETIER / ROJAS RIANO ...................................................................... p 0320 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.367 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.222) en date 
du 14 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CL 145 sise 50 rue Verte à Rouen à la demande de 
Maître Charles-Patrice LECONTE pour la vente MOREL / MARSALEX-DIONISI ............ p 0324 

 
 Arrêté (N° Jeunesse 19.106) en date du 15 mai 2019 fixant, pour l’exercice 

budgétaire 2019, la dotation globale de financement à 260 900 € pour les 
recettes et dépenses prévisionnelles du service de prévention spécialisée de 
l’Association du Foyer et d’Animation de Canteleu (AFPAC) ...................................... p 0328 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.371 / MRN/PPAC/2019.22) en date du 15 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AI 295 
sise 58 rue du Bas à Saint-Pierre-de-Manneville à la demande de FERET HEBBERT 
pour M. Dominique LESEURRE .............................................................................. p 0332 

 
 Arrêté (N° SA 19.347 / PPPR/19.028) en date du 16 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fauchage et de 
nettoyage des abords route de Saint Adrien RD 7 sur la commune de Belbeuf .......... p 0336 

 
 Arrêté (N° SA 19.348 / PPPR/19.029) en date du 16 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fauchage et 
d’entretien de la voirie et des abords RD 13 sur la commune des 
Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen ............................................................................ p 0340 

 
 Arrêté (N° SA 19.349 / PPPR/19.030) en date du 16 mai 2019 portant 

réglementation permanente de la circulation limitant la vitesse à 50 km / h la 
route du Champ des Oiseaux RD 7 sur la commune de Saint-Aubin-Epinay ............... p 0344 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.428 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-08) en date du 

16 mai 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis 43-45 rue du Mail et 4 rue de Lourdines à Rouen 
aux fins d'installer un réseau de télécommunication ................................................ p 0348 

 
 Arrêté (N° SA 19.368 / DEV ECO 03.2019) en date du 17 mai 2019 désignant 

Madame Mélanie BOULANGER en tant que représentante appelée à siéger a sein 
du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale de l’association ESIGELEC..... p 0354 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.372 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.223) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NK 282 sise 139 boulevard Jean Jaurès à Rouen à la demande de 
Maître Pascale PETIT-CHARTREL pour le dossier LE BIHAN ..................................... p 0358 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.373 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.224) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XH 6 et 8 sise 20 et 40 avenue Champlain à Rouen à la demande de 
Maître Fabrice CHARTREL pour la vente MIJOTTE / TERNISIEN ............................... p 0362 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.374 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.225) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BC 146 sise 40 quai du Havre, rue d’Harcourt, rue Saint Eloi et rue des 
Charrettes à Rouen à la demande de Maître Nathalie MASSONNET pour la vente 
Anne-Sophie BERNARD / MENAGER ....................................................................... p 0366 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.375 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.227) en date 
du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XC 53 sise 45 rue Malherbe, 18 rue Brisout de Barneville et rue Barbey 
d’Aurevilly à Rouen à la demande de Maître Richard DANET pour la vente 
consorts MARET / COULON ................................................................................... p 0370 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.376 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.228) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MW 59 sise 2 rue de la France Libre et rue Henri Martin à Rouen à la 
demande de Maître Grégoire OZANNE pour la vente Mme Jocelyne MEREL au profit 
de Mme Mathilde DERAIME .................................................................................... p 0374 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.377 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.229) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DW 254 sise 17 rue Jules Massenet à Rouen à la demande de 
Maître Philippe CORNILLE pour la vente CATEL ...................................................... p 0378 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.378 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.230) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MS 357 sise 27 rue d’Emendreville, rue Pierre Renaudel, rue Ledru Rollin 
et avenue de Grammont à Rouen à la demande de 
Maître Mathieu LELEU-EPONVILLE pour la vente BOSSE / GOBILLOT ....................... p 0382 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.379 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.231) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HX 387 sise place des Martyrs de la Résistance, rue de Trianon et rue 
Windmer à Rouen à la demande de Maître Jérôme PARQUET pour la vente 
OUALMI / FLEURY-BRINDEL ................................................................................. p 0386 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.380 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.232) en date 

du 17 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZH 18 et 19 sise 19 rue des Carmes et 7 rue aux Juifs à Rouen à la 
demande de Maître Dominique HOUDARD pour la vente GUEZENNEC-RACZINSKI 
/ ADAM-BUISSON ................................................................................................. p 0390 

 
 Arrêté (N° SA 19.382 / PPAC/19.059) en date du 20 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fouille sur câble 
enterré route du Marais sur la commune d’Anneville-Ambourville à la demande de 
l’entreprise VAFRO TP .......................................................................................... p 0394 

 
 Arrêté (N° SA 19.383 / PPAC/19.060) en date du 20 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de sécurisation du 
trottoir et pose de barrières avenue du Val aux Dames RD 43 sur la commune de 
Maromme à la demande de l’entreprise EIFFAGE ROUTE OUEST .............................. p 0398 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.429 / MRN/PPAC/2019.23) en date du 21 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AE 599 
sise rue Charles de Gaulle à Notre-Dame-de-Bondeville à la demande de AGEOSE 
pour RIVES DE SEINE PROMOTION IMMOBILIERE ................................................. p 0402 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.430 / MRN/PPAC/2019.23) en date du 21 mai 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AB 258 
sise 2 ter impasse d’Ecosse à Canteleu à la demande de FERET HEBBERT pour les 
consorts CHAUVIN et M. et Mme Guillaume CHARTIER ............................................. p 0404 
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 Arrêté (N° SA 19.384 / PPAC/19.070) en date du 22 mai 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la remontée des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 rue Hulin et route du Marais 
(RD 265) sur la commune d’Yville-sur-Seine ........................................................... p 0406 

 
 Arrêté (N° SA 19.431 / PPAC/19.056) en date du 22 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouvertures de 
chambres France Telecom sur chaussée ou sur accotement pour aiguillage de 
fourreaux route de Rouen RD 43 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville 
à la demande de l’entreprise GBM ......................................................................... p 0410 

 
 Arrêté (N° SA 19.432 / PPAC/19.058) en date du 22 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouvertures de 
chambres France Telecom sur chaussée ou sur accotement pour aiguillage de 
fourreaux route du Paulu RD 86 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville à 
la demande de l’entreprise GBM ............................................................................ p 0414 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.505 / DEPN/SVMU/CCEP/RP 2019-001) en date du 

22 mai 2019 abrogeant la permission de voirie 2018.005 accordée à la 
SCI BALZAC pour l'occupation du domaine public routier sis rue Octave Crutel à 
Rouen aux fins de maintenir une passerelle entre 2 bâtiments de la clinique de 
l’Europe ............................................................................................................... p 0418 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.506 / DEPN/SVMU/CCEP/RP 2019-002) en date du 

22 mai 2019 portant permission de voirie accordée à PIERVAL SANTE pour 
l'occupation du domaine public routier sis rue Octave Crutel à Rouen aux fins de 
maintenir une passerelle reliant 2 bâtiments au droit du n° 4 de la rue Octave 
Crutel .................................................................................................................. p 0422 

 
 Arrêté (N° SA 19.385 / PPAC/19.061) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la course cycliste « Souvenir 
de Michel Leboucher » ancienne route de Rouen sur la commune de Saint-Paër à 
la demande du Club Barentin Cyclosportifs ............................................................. p 0426 

 
 Arrêté (N° SA 19.386 / PPAC/19.062) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la course cycliste « Souvenir 
de Michel Leboucher » route des Londettes sur la commune de Saint-Paër à la 
demande du Club Barentin Cyclosportifs ................................................................ p 0430 

 
 Arrêté (N° SA 19.387 / PPAC/19.063) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la course cycliste « Souvenir 
de Michel Leboucher » route de Saint-Paër aux Vieux sur la commune de 
Saint-Paër à la demande du Club Barentin Cyclosportifs .......................................... p 0434 

 
 Arrêté (N° SA 19.388 / PPAC/19.066) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation à l’occasion de l’Armada 2019 
interdisant le stationnement des camping-cars sur les RD 51, 67 et 982 sur les 
communes de Val-de-la-Haye, Hautot-sur-Seine, Sahurs, 
Saint-Pierre-de-Manneville, Quevillon, Saint-Martin-de-Boscherville, Hénouville, 
Saint-Pierre-de-Varengeville, Duclair, Yainville et Le Trait ........................................ p 0438 

 
 Arrêté (N° SA 19.389 / PPAC/19.067) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la descente des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 sur la RD 67 sur la commune de 
Saint-Pierre-de-Manneville .................................................................................... p 0442 
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 Arrêté (N° SA 19.390 / PPAC/19.068) en date du 23 mai 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la descente des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 sur la RD 67 sur la commune de 
Quevillon ............................................................................................................. p 0446 

 
 Arrêté (N° SA 19.391 / PPAC/19.069) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la descente des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 sur la RD 67 sur la commune de 
Saint-Martin-de-Boscherville .................................................................................. p 0450 

 
 Arrêté (N° SA 19.392 / PPAC/19.072) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la descente des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 sur la piste cyclable de la Boucle 
de Roumare sur les communes de Val-de-la-Haye, Hautot-sur-Seine, Sahurs et 
Saint-Pierre-de-Manneville .................................................................................... p 0455 

 
 Arrêté (N° SA 19.393 / PPAC/19.073) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation à l’occasion des festivités de 
l’Armada 2019 à proximité de la Seine sur la commune d’Anneville-Ambourville ........ p 0459 

 
 Arrêté (N° SA 19.394 / PPAC/19.075) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation à l’occasion des festivités de 
l’Armada 2019 à proximité de la Seine sur la commune d’Hénouville......................... p 0463 

 
 Arrêté (N° SA 19.395 / PPAC/19.076) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la descente des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 à proximité de la Seine sur la 
commune de Bardouville ....................................................................................... p 0467 

 
 Arrêté (N° SA 19.396 / PPAC/19.077) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation à l’occasion des festivités de 
l’Armada 2019 à proximité de la Seine sur la commune de Jumièges ........................ p 0471 

 
 Arrêté (N° SA 19.397 / PPAC/19.074) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation à l’occasion des festivités de 
l’Armada 2019 à proximité de la Seine sur la commune de Berville-sur-Seine ............ p 0475 

 
 Arrêté (N° SA 19.398 / PPAC/19.078) en date du 23 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la descente des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 route du Halage RD 65 sur la 
commune du Mesnil-sous-Jumièges ....................................................................... p 0479 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.400 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.141) en date 

du 24 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LP 46 sise 11 avenue de la Porte des Champs à Rouen à la demande de 
Maîtres ANGERAS LACAILLE ET CADIOT pour ARTAUD / BOUGEARD ....................... p 0483 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.401 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.168) en date 

du 24 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LS 60 sise 1 place Saint Vivien, rue Saint Vivien et rue de la Foulerie à 
Rouen à la demande de Maître Philippe QUESNE .................................................... p 0487 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.402 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.226) en date 
du 24 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KY 198 sise 47-55 avenue Pasteur, rue Emile Leudet, 7 à 21 et 2 à 22 rue 
du Champ de Foire aux Boissons à Rouen à la demande de Daniel LEGRAND, 
géomètres experts pour PFO ................................................................................. p 0490 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.403 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.251) en date 

du 24 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HZ 61 sise 5 rue Duval à Rouen à la demande de CALDEA Géomètres 
experts pour l’indivision RIVIERE ........................................................................... p 0494 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.404 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.308) en date 

du 24 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LP 45 sise 61 rue Orbe, rue Abbé de l’Epée et rue de la Porte des Champs 
à Rouen à la demande de l’Office notarial de la Presqu’île pour LENORMAND / 
CHIABURU ........................................................................................................... p 0498 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.405 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.309) en date 

du 24 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AV 87 sise 51 rue Saint Maur, rue d’Anvers et impasse d’Anvers à Rouen à 
la demande de FERET HEBBERT pour l’EURL H1 – H. TALAH ................................... p 0502 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.406 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.310) en date 

du 24 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BC 146 sise 35 rue des Charrettes, rue Saint Eloi, quai du Havre et rue 
d’Harcourt à Rouen à la demande de l’Office notarial du Mesnil-Esnard pour 
BAUDRY / LEVILLAIN ........................................................................................... p 0506 

 
 Arrêté (N° SA 19.433 / PPAC/19.055) en date du 27 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouvertures de 
chambres France Telecom sur chaussée ou sur accotement pour aiguillage de 
fourreaux route de l’Austreberthe RD 143 sur les communes de Duclair de 
Saint-Pierre-de-Varengeville à la demande de l’entreprise GBM ................................ p 0510 

 
 Arrêté (N° SA 19.434 / PPAC/19.057) en date du 27 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouvertures de 
chambres France Telecom pour aiguillage de fourreaux route du Havre RD 982 
sur la commune de Yainville à la demande de l’entreprise GBM ................................ p 0514 

 
 Arrêté (N° SA 19.435 / PPAC/19.064) en date du 27 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’implantation d’un 
support haute tension chemin du Renard sur la commune de Duclair à la 
demande de l’entreprise ENEDIS-DRNOR-TST SEINE-MARITIME .............................. p 0518 

 
 Arrêté (N° SA 19.436 / PPAC/19.071) en date du 27 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation à l’occasion des festivités de 
l’Armada 2019 le 16 juin 2019 rue du Bac (RD 20) et rue de la République sur la 
commune de Yainville ........................................................................................... p 0522 

 
 Arrêté (N° SA 19.437 / PPAC/19.079) en date du 27 mai 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation à l’occasion de l’Armada 2019 
interdisant le stationnement des camping-cars sur la RD 351 sur la commune de 
Sahurs ................................................................................................................ p 0526 
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 Arrêté (N° SA 19.438 / PPAC/19.080) en date du 27 mai 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la descente des 
bateaux le 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 route du Halage RD 65 sur la 
commune du Mesnil-sous-Jumièges (abroge l’arrêté PPAC/19-078) .......................... p 0530 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.498 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-09) en date du 

27 mai 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis 16 rue Dupont Delporte à Rouen aux fins d'installer 
un réseau de télécommunication ........................................................................... p 0534 

 
 Arrêté (N° PPVS/19.381) en date du 28 mai 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de la réfection des couches de 
roulement des giratoires et sur la section courante entre les giratoires de la 
Garenne et des Arches sur la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de 
l’entreprise EIFFAGE ............................................................................................. p 0540 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.407 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.233) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BI 220 sise 48 rue Saint Nicolas et rue de la Croix de Fer à Rouen à la 
demande de SELARL ACTANOT, notaires associés pour Madame Paulette 
Jeanne BOUTTEVILLE ........................................................................................... p 0545 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.408 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.234) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BD 177 et 178 sise 12 rue Racine à Rouen à la demande de la 
SCP Davis GOUHIER, notaires pour Madame Catherine LAGAUZEE ........................... p 0549 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.409 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.235) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XC 53 sise 25 rue Malherbe, rue Barbey d’Aurevilly et rue Brisout de 
Barneville à Rouen à la demande du Cabinet Sébastien GRENET associés pour 
Monsieur Jean-Pierre BIZET .................................................................................. p 0553 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.410 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.236) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CR 116 et 119 sise 6 rue Louis Malliot à Rouen à la demande de 
Maître Céline GRIEU pour la vente BRUNEAU / CORDIER......................................... p 0557 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.411 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.237) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 331 sise 67 rue Cauchoise à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Baptiste LANFRANCHI pour la vente GALERANT / WEN ......................... p 0561 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.412 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.238) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 548 sise 95 rue Martainville, 27 rue Victor Hugo et rue Molière à Rouen 
à la demande de Maître François LECONTE pour la vente M. PAULU / M. SULPICE .... p 0565 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.413 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.239) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CR 206 sise 2 rue Louis Malliot à Rouen à la demande de 
Maître Caroline LEROY-DUDONNE pour la vente PETIT / CHEURET .......................... p 0569 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.414 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.240) en date 
du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AS 229 sise 12 rue Coulon à Rouen à la demande de 
Maître Olivier JOURDAIN pour la vente BILOQUET / MASSON .................................. p 0573 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.415 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.241) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HY 217 sise 266 rue Louis Blanc à Rouen à la demande de 
Maître Fabrice CHARTREL pour le dossier DRUFFIN ................................................ p 0577 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.416 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.242) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
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M. Freddy LAMME et Mme Christelle BAUTISTA ........................................................ p 0589 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.419 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.246) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LR 169 sise 15, 21 et 21 B boulevard Gambetta et rue de Fontenay à 
Rouen à la demande de Maître Emmanuel LORDA pour la vente LEBRETON 
LEMAIRE / CUVELIER ........................................................................................... p 0593 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.420 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.247) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DV 67 sise 56 rue Michel Richard Delalande à Rouen à la demande de 
Maître Caroline LEROY-DUDONNE pour la vente BREANT / BERKI ............................ p 0597 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.421 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.248) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 317 sise 7 rue Dumont d’Urville, rue Emile Leudet et rue du Pré de la 
Bataille à Rouen à la demande de Maître Jérôme PARQUET pour la vente 
DIERICK / DELANOS ............................................................................................ p 0601 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.422 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.249) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZD 38, 39 et 42 sise 5 rue Armand Carrel, 13 quai de Paris et rue des 
Arpents à Rouen à la demande de Maître Grégoire OZANNE pour la vente 
Mme LALLEMENT / M. JONQUET ............................................................................ p 0605 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.423 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.250) en date 

du 28 mai 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BC 193 sise 17 rue d’Harcourt à Rouen à la demande de 
Maître Philippe CORNILLE pour la vente OUIN ........................................................ p 0609 

 



16 

 Arrêté de Voirie (N° SA 19.424 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.252) en date 
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Normandie .......................................................................................................... p 0633 
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